
Le portail des fournisseurs 
de l’État

Chorus Factures,  
un outil pour tous  
les fournisseurs  
de l’État

Depuis le 1er Janvier 2012 la Loi de Modernisation de 
l’Économie (LME) oblige l’État à accepter les factures 
dématérialisées.

Chorus Factures s’adresse à l’ensemble des fournisseurs 
de l’État, quelle que soit la taille de la structure ou la 
volumétrie des factures.

 Les fournisseurs intéressés peuvent contacter l’AIFE 
(Agence pour l’Informatique Financière de l’État), 
qui assure la construction, les raccordements et la 
maintenance de Chorus Factures.

Concernés ?

Liens utiles

 Contact : aife.dematerialisation@finances.gouv.fr

Accéder au portail :

https://chorus-factures.budget.gouv.fr

Pour vous aider vous trouverez un guide utilisateur, 
téléchargeable sur le portail.

Contacter le support technique :

support.technique@chorus-factures.budget.gouv.fr 



Chorus Factures,  
la solution  
de dématérialisation  
des factures

Chorus Factures est au cœur de la 
modernisation de l’action publique.

Chorus Factures permet aux fournisseurs de l’État de 
transmettre leurs factures par voie électronique, sans 
recours au papier. 

Chorus Factures permet à ces fournisseurs de suivre 
l’avancement du traitement des factures.

Chorus Factures est conforme à la législation fiscale : les 
factures électroniques ont la même valeur légale que 
des factures au format papier. 

Les factures électroniques sont transmises 
automatiquement à Chorus, outil interministériel de 
gestion des dépenses de l’État.

Utiliser Chorus Factures c’est :

 • des échanges optimisés,
 • plus de rapidité dans le traitement des factures,
 • une sécurité et une tracabilité accrues, 
 • des formats de factures harmonisés,
 •  une relation gagnant – gagnant entre l’État et ses 

fournisseurs.

Avantages financiers

 •  Réduction des coûts d’impression et 
d’affranchissement.

 •  Gains d’espace de stockage et d’archivage.

Avantages “en nature”

 •  Chorus Factures permet à chaque fournisseur de 
réduire son empreinte carbone.

Innover

Gagner

Chorus Factures propose 2 modes de 
transmission, adaptés aux besoins de 
chacun

Le portail vous permet de :

 •  saisir ou déposer en ligne vos factures,
 •  suivre l’avancement de celles-ci par les services de 

l’État, 
 •   faciliter la gestion prévisionnelle de votre trésorerie.

 Le concentrateur est utile :

 •  pour transmettre vos factures en mode EDI (Échange 
de Données Informatisé) en lien avec des opérateurs 
de dématérialisation,

 •  en priorité pour des fournisseurs qui ont un volume 
de factures important.

Adapter


